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leur famille ait pu violer la réglementa-
tion applicable au contrôle des sorties,
de statuer sur les demandes de voyage
dans des délais stricts, et de trouver,
dans un délai très court, des solutions à
toutes les demandes de voyage restées
en suspens à la conclusion de la
Réunion de Vienne.
- Nous avons reconnu la différence
qualitative entre le droit de quitter tout
pays et les engagements pratiques se
rapportant à la politique d'entrée.

- Nous avons franchi un grand pas
pour ce qui est d'éviter que les États
invoquent des motifs de sécurité natio-
nale pour imposer des restrictions arbi-
traires aux personnes désireuses
d'exercer leur droit de quitter le pays.
Quant aux refuzniks de longue date, il
est maintenant convenu que le calcul de
tout délai restrictif prendra en compte, à
titre rétroactif, le temps écoulé depuis
leur dernière participation à des activités
touchant la sécurité nationale.

au centre du processus de la CSCE et
deviennent un élément permanent du
paysage politique européen.

Fait symbolique mais important, une
des réunions de la Conférence sur la
dimension humaine se tiendra à Moscou.
Que cette proposition, qui avait d'abord
été accueillie avec scepticisme par bien
des États participants, ait au bout du
compte été envisagée sérieusement et
retenue, témoigne des changements
intervenus en Union soviétique pendant
le déroulement de la Réunion de Vienne.
Ce n'est un secret pour personne que
mon pays et d'autres ont passé au crible
et critiqué le bilan de l'URSS quant à
l'exécution de ses engagements dans le
domaine des droits de l'homme. Chacun
sait également que le Canada a été
parmi les derniers à se laisser con-
vaincre que l'on pouvait envisager une
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Le Document de clôture de Vienne
comporte, en ce qui concerne les droits
de l'homme et la coopération humani-
taire, une multitude d'autres dispositions
qui tiennent compte des Intérêts divers
de nos peuples. Aux yeux du Canada,
elles sont toutes importantes. Ensemble,
elles constituent une réalisation mar-
quante. Dans la plupart des cas, elles
sont claires et sans équivoque. Nous
reconnaissons qu'il y a encore matière à
amélioration, mais si elles sont pleine-
ment appliquées par tous les États parti-
cipants, les mesures dont nous sommes
convenus transformeront profondément
l'existence de millions de personnes et
auront un impact réel sur la confiance et
la sécurité en Europe. Permettez-moi à
cet égard de vous citer un exemple tiré
de notre propre expérience.

Le 7 décembre dernier, de nom-
breuses collectivités en Arménie ont été
frappées par un tremblement de terre
dévastateur qui a fait quelque 25 000
morts et des milliers de blessés. Il fut un
temps où, confrontés à pareil désastre,
l'Union soviétique et certains autres
États participants auraient peut-être nié
le problème et prétendu n'avoir besoin
d'aucune aide. Mais pas cette fois-ci.
Des quatre coins du monde, les offres
d'assistance ont afflué spontanément,
inspirées par un sentiment naturel de
solidarité humaine. Le gouvernement du
Canada a fourni des secours pour
répondre aux besoins.


